
1. GENERALITES
Les ventes de la société TRM sont faites exclusivement aux présentes conditions générales de vente (C.G.V.), lesquel-
les sont systématiquement adressées à chaque acheteur. Les renseignements figurant dans les catalogues, prospectus
et tarifs, ainsi que les déclarations des vendeurs et techniciens de la société ont seulement valeur indicative. Toute com-
mande ferme et acceptée par notre société implique pour l’acheteur l’adhésion sans réserve aux présentes conditions
de vente ou, le cas échéant, à des conditions particulières précisées au moment de la commande, quelles que soient
d’autre part les clauses pouvant figurer sur les documents de l’acheteur. Toute commande verbale fera présumer de
façon irréfragable l’acceptation de nos conditions de vente. Toute condition contraire posée par l’acheteur sera donc, à
défaut d’acceptation expresse, inopposable au vendeur quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connais-
sance. Le fait que le vendeur ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des présentes C.G.V. ne peut
être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l’une quelconque desdites conditions.

2. COMMANDES
En raison des frais fixes générés par le traitement de vos commandes un minimum d’achat de 150 € HT est imposé pour
les marchandises à livrer ou à expédier. Cependant pour les envois en contre-remboursement et les commandes dont le
montant HT est inférieur à 150 €, une somme forfaitaire de 32 € HT sera facturée. Les livraisons sont facturées 12 € HT
pour les commandes dont le montant HT est compris entre 150 et 200 €. Pour les commandes dont le montant serait
supérieur à 200 € HT, les livraisons seront effectuées en franco de port pour Paris et la petite couronne. Nous vous rap-
pelons que pour vos petits achats, dépannages, produits à tester, nous vous accueillerons à notre magasin situé au 5, rue des
Acacias à Paris 17ème, du lundi au vendredi de 10hà 13h et de 14h à 19h.

3. PRIX
Les prix de notre catalogue sont indicatifs et sujets à des fluctuations éventuelles. Les prix facturés sont ceux du tarif
en vigueur le jour de la commande. Ils pourront être modifiés sans préavis en cas de modification du coût de revient des
produits. Sauf convention particulière écrite, les prix TRM s’entendent toujours hors taxes, départ des magasins TRM et
port à la charge de l’acheteur. En outre, tout emballage autre que celui normalement livré par TRM qui serait réclamé
spécialement par le client sera facturé en sus.

4. PORT
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire aux conditions des assurances des transporteurs, en port
dû et en contre- remboursement sauf accord préalable de notre service commercial. La Poste, Chronopost et le SERNAM
traitent quotidiennement nos expéditions ; si vous souhaitez travailler avec le transporteur de votre choix, nous prendrons
soin de vous satisfaire après réception de votre commande par écrit.

5. PAIEMENTS – CONDITIONS DE REGLEMENT
Le lieu de paiement est fixé au siège de la société TRM quel que soit le mode de paiement. Les traites, effets de com-
merce, envois franco, etc. n’apportent aucune dérogation au lieu de paiement.
Nos marchandises sont expédiées en contre-remboursement ou payables à la commande. En accord avec notre socié-
té d’assurance Crédit, un compte pourra vous être ouvert pour des règlements à échéance, à partir de 3000 e HT de mon-
tant d’achat minimum. Pour les marchandises exportées, une lettre de crédit irrévocable et confirmée par une banque à
Paris ou un mandat postal sont exigés à la commande.
Les règlements à terme s’effectuent par traite à 30 jours fin de mois, dans la limite de l’en-cours T.T.C. accordé par nos
services financiers, à concurrence du solde disponible à la date de la commande. Nos traites ne font pas de dérogation
au lieu de paiement qui est le Tribunal de Commerce du siège de TRM. Le non-paiement d’une traite à son échéance
entraîne l’exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues. Tous règlements par traite non parvenus 20 jours avant
l’échéance devront être réglés par chèque.Toute facture non payée à bonne date portera de plein droit intérêt au taux
de 18 % l’an (soit 1,5 % par mois de retard), sous réserve des dispositions stipulées au présent article " Réserve de
Propriété ", sans qu’il soit besoin de mise en demeure et sans préjudice de nos droits de recouvrement, tous frais étant
à la charge des débiteurs.
Tout retard de paiement entraînera la perception d’une indemnité supplémentaire égale à 20 % des montants impayés
à titre de dommages-intérêts forfaitairement arrêtés, sans préjudice des intérêts légaux mentionnés par ailleurs, ainsi
que des frais de procédure, dépens, frais d’intervention des tiers et frais de représentation devant les tribunaux.
Toute détérioration du crédit de l’acheteur pourra justifier l’exigence de garanties ou d’un règlement comptant avant l’exécu-
tion des commandes reçues.
Toute société, n’ayant pas effectué d’achat pendant l’intégralité de l’année calendaire (1er janvier – 31 décembre), verra
son compte clôturé et devra procéder à des règlements comptant.

6. RESERVE DE PROPRIETE
Conformément à la loi du 12.05.1980, la propriété des marchandises ne sera transférée à l’acheteur qu’une fois effec-
tué le paiement intégral du prix en principal et accessoires. Cependant, la charge des risques de détérioration, de perte
ou de vol des marchandises sera transférée à l’acquéreur dès la livraison. L’acquéreur devra donc prendre toutes les
assurances nécessaires pour la couverture de ces risques en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des biens de
l’acheteur. Tant que le prix n’aura pas été intégralement payé, l’acheteur devra individualiser les marchandises livrées
au titre du présent contrat et ne pas les mélanger avec d’autres marchandises de même nature provenant d’autres four-
nisseurs. A défaut d’individualisation, le vendeur pourra en exiger le remboursement ou reprendre celles encore en stock,
celles-ci étant présumées être celles impayées.
L’acquéreur s’interdit de revendre ou de transformer la marchandise vendue tant qu’il n’aura pas intégralement réglé le
prix, sauf dans le cadre de l’exploitation s’il s’agit de marchandises destinées à la revente ; dans ce cas, l’acquéreur per-
dra cette faculté en cas de cessation de paiement ou de non-paiement du prix de l’échéance ; il s’engage à communi-
quer au vendeur dans ces deux cas et sur simple demande, les noms et adresses de ses acheteurs ainsi que le mon-
tant du prix restant dû par eux.

7. GARANTIE
Outre les réserves d’usage à formuler lors de la réception des marchandises par lettre recommandée dans les 48 heu-
res, la garantie se limite au remplacement des produits constatés défectueux en accord entre les parties.

8. JURIDICTION
Le tribunal de commerce du siège de la société TRM est seul compétent en cas de contestation de quelque nature que
ce soit, même s’il y a pluralité de défendeurs ou appel garantie, et malgré toute clause de compétence différente. Les
lettres de change ou l’acceptation de règlement n’opèrent ni changement, ni dérogation attributive de juridiction.
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